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PROCES-VERBAL 
 
La séance est ouverte par Monsieur Patrick LOISEL, Président, qui procède à l’appel. 

 
L'an deux mille vingt-trois 
Le mercredi 15 février, à 18h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué en date du 
9 février 2023, s'est réuni à la salle Dumay à Feucherolles, en séance publique, sous la 
présidence de Patrick LOISEL, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ (jusqu’à 19h30) 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN  
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT (à partir de 18h50) 
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Michel DELAMAIRE, Yves DEKEYREL 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Christophe DEBUISNE 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Hervé CAMARD, Sylvie 
BIGAY, Jean-Christophe SEGUIER, Hajer RIVIERE, William FALCHETTO (à partir de 18h40) 
Commune de MONTAINVILLE :  
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA (jusqu’à 19h30), Karine 
DUBOIS (jusqu’à 19h30), Dominique GERBERT, Axel FAIVRE (jusqu’à 19h30), Christelle 
BARDEILLE 

Procurations : 
 
Stéphane GOMPERTZ à Myriam BRENAC à partir de 19h30 
Jérôme COTIGNY à Patrick LOISEL 
Agnès TABARY à Adriano BALLARIN 
Katrin VARILLON à Michel DELAMAIRE 
Sidonie KARM à Olivier LEPRETRE 
Caroline QUINET à Jean-Christophe SEGUIER 
Eric MARTIN à Vincent GAY 
Gilles STUDNIA à Dominique GERBERT à partir de 19h30 
Christine CAILLAT à Christelle BARDEILLE 

 
Absents excusés : Karine DUBOIS (à partir de 19h30), Gérard PARFAIT, Axel FAIVRE (à 
partir de 19h30), Jean-Philippe ANTOINE 
 
Nombre de conseillers en exercice :  34 
Nombre de conseillers présents :  23 à 18h30 – le quorum est atteint 
 24 à 18h40 – le quorum est atteint  
 25 à 18h50 – le quorum est atteint 
 21 à partir de 19h30– le quorum est atteint 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 15 FEVRIER 2023 A 18H30 

EN SALLE DUMAY  
A FEUCHEROLLES 
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CONVOCATION DU 9 FEVRIER 2023 
ORDRE DU JOUR 

 
 
I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
II. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 

DECEMBRE 2022 
III. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
IV. DELIBERATIONS 
 

I. AFFAIRES FINANCIERES 
 

1. Décision modificative n°1 du budget 

2. Renonciation à des recettes suite à une erreur de tarifs pour les 
journées de vacances de septembre 2021 à août 2022 – ALSH 
de Crespières 
 

II. AFFAIRES GENERALES – ENVIRONNEMENT / AMENAGEMENT / 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
1. Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
2. Autorisation de signature d’une convention avec le dispositif 

ECO-GARDE 
3. Autorisation de signature d’une convention entre la Communauté 

de Communes Gally-Mauldre (CCGM) et la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat (CMA) des Yvelines 

4. Adhésion de la CCGM au Centre d’études et d’expertises sur les 
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement 
(CEREMA) 

 
III. AFFAIRES GENERALES - EQUIPEMENTS CULTURELS ET 

SPORTIFS, CLSH, ACTIONS EN FAVEUR DU SPORT, DE LA 
JEUNESSE ET DES SENIORS  
 
1. Dénonciation de la convention de mise à disposition de services 

– maintien à domicile 
 

IV. RESSOURCES HUMAINES 
 
1. Création d’un poste de responsable des affaires sociales à temps 

complet 
2. Complément sur la mise en œuvre du RIFSEEP 
3. Mise à jour du tableau des effectifs (suppression de postes) 
4. Règles d’équivalence en matière de durée du travail pour les 

périodes de présence nocturne 
5. Autorisation de signature d’un protocole transactionnel 

 

V. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
VI. QUESTIONS DIVERSES 
 

:- :- :- :- :- :- :- :- :- : 
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I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Vincent GAY se propose d’être secrétaire de séance et est désigné à l’unanimité. 
 
II. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 

DECEMBRE 2022 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité sans observation. 
 
III. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2022/19 DU 9 DECEMBRE 2022 
 
Objet :  Contrat relatif à l’utilisation du tiers de télétransmission 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2022/20 DU 15 DECEMBRE 2022 
 
Objet :  Accompagnement à l’élaboration concertée du pacte financier et fiscal du territoire 
 
Arrivée de William FALCHETTO à 18h40. 
 
Laurent RICHARD demande s’il est bien précisé dans le devis la possibilité de suspendre 
l’accompagnement avant la fin des 4 étapes. Le Président confirme cette possibilité. 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2023/01 DU 3 JANVIER 2023 
 
Objet :  Renouvellement de la convention conclue avec le Centre Interdépartemental de 
 Gestion de la Grande Couronne relative à la médecine préventive 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2023/02 DU 11 JANVIER 2023 
 
Objet :  Contrat de prestations de services – Distribution flyer cinéma (programme du cinéma) 

pour 2023 
 
Laurent RICHARD met en avant l’ESAT de la Mauldre, organisme basé à Maule, qui travaille 
essentiellement avec des personnes présentant un handicap. 

 
DECISION DU PRESIDENT N° 2023/03 DU 11 JANVIER 2023 

 
Objet :  Contrat d’assurance du personnel de la Communauté de Communes Gally Mauldre 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2023/04 DU 16 JANVIER 2023 
 
Objet :  Contrat d’approvisionnement de déchets végétaux sur la plate-forme de compostage 

de l’E.A.R.L.B. Mauge 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2023/05 DU 7 FEVRIER 2023 
 
Objet :  Prestations de services de fourniture et la livraison de repas en liaison froide pour les 

personnes âgées ou présentant un handicap – Avenant n°1 
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IV. DELIBERATIONS 
 

I. AFFAIRES FINANCIERES 
 

 

1 

 
Délibération 2023-02-01 

Décision modificative n°1 du budget 

 
Rapporteur : 

Michel DELAMAIRE 

 

 
Michel DELAMAIRE informe qu’il convient d’adopter une décision modificative du budget, 
d’une part suite à une erreur dans l’arrêté du Préfet sur la clé de répartition entre la CU GPS&O 
et la CCGM concernant la refacturation du capital des emprunts repris du SMAMA à la CU 
GPS&O et, d’autre part afin de sortir du dispositif contentieux avec un agent dont le montant 
de la transaction est supérieur à la provision. 
 
Monsieur le Président procède au vote. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la loi 92-125 du 6 février 1992, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° 2022-12-95 du 14 décembre 2022 portant 
adoption du Budget Primitif 2023 de la CC Gally Mauldre, 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’adopter une décision modificative N°1 du budget 
communautaire 2023, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Michel DELAMAIRE, Conseiller Communautaire délégué en 
charge de la présidence de la Commission des Affaires Financières, rapporteur des budgets, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
ADOPTE par chapitre la décision modificative N°1 suivante du budget communautaire 2023 : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES 
 
- Chapitre 012 – Charges de personnel - 25 000,00 € 
 
Article 64131 – Rémunérations personnel non titulaire                         - 25 000,00 € 
 
- Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante + 55 000,00 € 
Article 65888 – Autres charges de gestion exceptionnelles                  + 55 000,00 € 
Total dépenses de fonctionnement + 30 000,00 € 
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RECETTES 
 
- Chapitre 78 – Reprises sur amortissements et provisions + 30 000,00 € 
 
Article 7815 –Reprise des provisions pour litige                                    + 30 000,00 € 
 
 
Total recettes de fonctionnement + 30 000,00 € 
 
SOLDE FONCTIONNEMENT 0,00 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours - 5 600,00 € 
 
Article 2315 –Installations, matériels et outillages techniques                  - 5 600,00 € 
 
 
Chapitre 27 – Autres immobilisations financières + 5 600,00 € 
 
Article 276358 – Créances sur collectivités                                              + 5 600,00 € 
 
 
Total recettes d’investissement 0,00 € 
 
SOLDE INVESTISSEMENT 0,00 
 

 
2 

 
Délibération 2023-02-02 

Renonciation à des recettes suite à une erreur de tarifs 
pour les journées de vacances de septembre 2021 à août 

2022 – ALSH de Crespières 
 

 
Rapporteur : 

Michel DELAMAIRE 

 
Michel DELAMAIRE explique que les services ont facturé les journées de vacances de 
septembre 2021 à août 2022 sur la base des tarifs 2019/2020 au lieu des tarifs adoptés 
2021/2022. De ce fait, il est nécessaire de renoncer à un montant de recettes et d’adopter la 
présente délibération. 
 
Monsieur le Président procède au vote. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 
 
VU l’erreur de facturation sur les tarifs des journées vacances sur l’ALSH de Crespières pour 
la période de septembre 2021 à août 2022, 
 
VU la demande du service de gestion comptable des Mureaux de renoncer à ces recettes, 
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CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Michel DELAMAIRE, Conseiller Communautaire délégué en 
charge de la présidence de la Commission des Affaires Financières, rapporteur des budgets, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité. 
 
DECIDE de renoncer aux recettes familles de l’ALSH de Crespières en raison d’une erreur de 
facturation sur les journées vacances pour un montant de 775,35 €. 

 
II. AFFAIRES GENERALES – ENVIRONNEMENT / AMENAGEMENT / 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 
1 

 
Délibération 2023-02-03 

Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET)  

 

 
Rapporteurs : 

Patrick LOISEL  
Jean-Bernard HETZEL 

 

 
Arrivée de Damien GUIBOUT à 18h50. 
 
Jean-Bernard HETZEL indique que le cabinet BL EVOLUTION va intervenir pour la 
présentation du PCAET, notamment plus spécifiquement sur les nouveautés apportées depuis 
l’approbation du projet de PCAET en juin dernier. 
 
Madame WATIER du cabinet BL EVOLUTION procède à la présentation d’un diaporama. 
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Intervention de Monsieur DESVIGNES pour la suite de la présentation du Powerpoint. 
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Départ de Stéphane GOMPERTZ, Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS et  Axel FAIVRE à 19h30. 
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A la question de Monsieur le Président sur le bilan à mi-parcours du PCAET, Madame WATIER 
répond qu’il sera facilité par la mise en place du suivi régulier des actions lors des 
commissions. 
 
Monsieur le Président souligne que les remarques de la MRAe ont été principalement des 
remarques sur la forme plutôt que sur le fond. Monsieur DESVIGNES répond que les 
observations étaient partagées et l’essentiel à retenir est qu’il n’y a pas eu de remise en cause 
d’actions et que le regard global a été très positif sur le PCAET ; les recommandations 
apportées ont été faites pour renforcer la qualité de ce qui avait déjà été réalisé. 
 
Jean-Bernard HETZEL remercie le cabinet BL EVOLUTION pour la présentation et propose 
de partager ce document avec les Maires pour diffusion en conseil municipal.  
 
Concernant l’exemplarité des communes, Laurent RICHARD rappelle que chaque commune 
peut faire appel au SEY 78 pour qu’un diagnostic soit réalisé sur les bâtiments communaux, 
notamment pour l’installation de panneaux photovoltaïques et devenir ainsi producteur 
d’énergie. 
 
Laurent RICHARD tient à remercier BL EVOLUTION pour la qualité de son exposé. 
 
Dominique GERBERT déclare qu’un point n’a pas du tout été abordé, à savoir l’aspect 
financier du PCAET. 
 
Laurent RICHARD souligne que celui-ci sera évoqué chaque année au moment du vote du 
budget. 
 
Monsieur le Président ajoute qu’actuellement 2 équivalents temps plein (ETP) ont travaillé sur 
le PCAET, ce qui a été maintenu pour 2023. 
 
Yves DEKEYREL souhaite mettre en avant le modèle de coopérative citoyenne qui est à 
actuellement à l’étude avec une rentabilité des installations photovoltaïques entre 100 et 
500 m² ; c’est le cas du collectif GallyWatt sur des toitures privées. Il ajoute que la MRAe a 
souligné un décalage important entre les objectifs affichés ambitieux et la portée prévisible 
des actions envisagées et n’a pas vu de volonté des élus sur la méthanisation. Enfin, il pense 
que le diagnostic sur la qualité de l’air n’est pas suffisant. En raison de ces deux points, Yves 
DEKEYREL émet des réserves sur le PCAET et s’abstiendra donc sur cette délibération. 
 
Adriano BALLARIN rappelle que l’élevage s’est terminé en raison de la fermeture de l’abattoir 
de Mantes. 
 
Jean-Bernard HETZEL évoque les difficultés d’installation des éleveurs et prend l’exemple de 
la commune d’Adainville où les riverains sont contre l’installation d‘une ferme bio. 
 
Michel DELAMAIRE rappelle que l’aspect financier du PCAET a été présenté lorsqu’il a été 
soumis au conseil communautaire. 
 
Pour conclure, Jean-Bernard HETZEL évoque la distribution prochaine d’un questionnaire aux 
Maires sur les bâtiments communaux. 
 
Monsieur le Président procède au vote. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
VU la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Ecologique pour la Croissance 
Verte (TCVE) et plus particulièrement ses articles n°188 et n°198 mentionnés au chapitre III 
du titre VIII intitulé « Donner aux citoyens, aux entreprises, aux territoires et à l’Etat le pouvoir 
d’agir ensemble », 
VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.229-25, L.229-26, et R.229-51 à 
R.229-56 pour le plan climat air énergie territorial, 
VU le Décret n°2016-489 du 28 juin 2016 relatif au plan climat, air, énergie, territorial, 
VU l’arrêté du 04 août 2016 relatif au plan climat air énergie territorial et l’article R.229-53 du 
Code de l’Environnement précisant les modalités de la concertation, 
VU les Articles L.222-4 et L.222-5 du Code de l’Environnement qui rendent obligatoire une 
évaluation environnementale stratégique (EES), 
VU la délibération du 07 avril 2021 portant sur le lancement de la procédure d'élaboration du 
PCAET et procédant à une déclaration d’intention, transmise au Préfet de Région, au Préfet 
de Département, au Conseil Régional, au Conseil Départemental, 
VU la délibération du 22 juin 2022 portant sur l’arrêt et la validation à l’unanimité du projet de 
Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes Gally-Mauldre, 
VU l’arrêté n°16/2022 du 3 octobre 2022 prescrivant la mise à disposition au public du projet 
de Plan Climat Air Energie Territorial, 
VU le projet de Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes Gally-
Mauldre modifié pour prendre en compte l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe), ainsi que les différentes remarques et observations reçues lors de 
la mise à disposition du projet de PCAET au public annexés au dossier de PCAET, 
 
CONSIDERANT la présentation réalisée lors de la Commission Environnement, 
Développement durable, instruction du droit des sols et politique GEMAPI réunie le 18 janvier 
2023 et la réflexion concernant les modifications à apporter au projet de PCAET suite à la mise 
à disposition du projet de PCAET au public, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Patrick LOISEL, Président, et de Monsieur Jean-Bernard 
HETZEL, vice-Président délégué à l’environnement, au développement durable, à l’instruction 
du droit des sols et à la politique GEMAPI, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des suffrages exprimés (3 ABSTENTIONS : Yves 
DEKEYREL, William FALCHETTO, Dominique GERBERT), 
 
APPROUVE définitivement le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre tel qu’annexé à la présente délibération, 
 
DIT que le dossier approuvé par le Conseil Communautaire sera mis à la disposition du public 
sur le site internet de la Communauté de Communes Gally-Mauldre et sur le site internet de 
l’ADEME (https://www.territoires-climat.ademe.fr/), 
 
DIT qu’une évaluation à mi-parcours sera réalisée en 2026 avec les acteurs associés à 
l’élaboration du PCAET. Elle se traduira par la rédaction d’un rapport de bilan intermédiaire 
mis à disposition du public. Une évaluation à l’issue de la période de mise en œuvre des six 
ans sera également réalisée en 2029, 
 

https://www.territoires-climat.ademe.fr/
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AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes Gally-Mauldre à solliciter 
dès à présent toutes les subventions possibles auprès des partenaires institutionnels dans le 
cadre de la mise en œuvre du PCAET, 
 
AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes Gally-Mauldre à signer 
tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

 
 

2 

 
Délibération 2023-02-04 

Autorisation de signature d’une 
convention avec le  

dispositif ECO-GARDE 
 

 

Rapporteur : 
Jean-Bernard HETZEL 

 

Jean-Bernard HETZEL indique dans un premier temps que la convention avec ENERGIES 
SOLIDAIRES n’a pu être rédigée à temps pour le présent conseil et sera donc soumise à 
l’approbation des conseillers communautaires lors du conseil du mois de mars puis énonce 
l’objet de la convention avec ECO-GARDE. Il précise que les adhésions des communes se 
feront au fur et à mesure. 
 
Adriano BALLARIN informe que la commune de Crespières est déjà adhérente à  
ECO-GARDE. Jean-Bernard HETZEL précise que Crespières sera en conséquence la 
première commune référente. 
 
Yves DEKEYREL indique avoir appris par un membre d’ECO-GARDE que pour accéder au 
titre d’ECO-GARDE, il fallait être favorable à la chasse. Aussi, compte tenu de ce caractère 
discriminatoire pour le recrutement des membres, il s’abstiendra concernant cette délibération 
même s’il apprécie le travail réalisé. 
 
Jean-Bernard HETZEL certifie que c’est l’intercommunalité qui prendra la décision finale du 
recrutement de la personne et non ECO-GARDE. 
 
Adriano BALLARIN mentionne que 70 % des membres d’ECO-GARDE ne sont pas chasseurs. 
 
Monsieur le Président procède au vote. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le projet de convention à établir entre la Communauté de Communes Gally-Mauldre et le 
dispositif ECO-GARDE, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Environnement, Développement 
durable, instruction du droit des sols et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2022, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
 
ENTENDU l’exposé de M. Jean-Bernard HETZEL, vice-Président délégué à l’environnement, 
au développement durable, à l’instruction du droit des sols et à la politique GEMAPI, 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité des suffrages exprimés (1 ABSTENTION : Yves 
DEKEYREL), 
 
APPROUVE les termes de la convention relative à la mise en place du dispositif ECO-GARDE 
sur le territoire de la Communauté de Communes Gally-Mauldre, 
  
AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes Gally-Mauldre à signer 
la convention et tous documents afférents. 
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Délibération 2023-02-05 

Autorisation de signature d’une 
convention entre la Communauté de 

Communes Gally-Mauldre (CCGM) et la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

(CMA) des Yvelines 
 

 
Rapporteur : 

 
Adriano BALLARIN 

 
Adriano BALLARIN présente brièvement la convention entre la CCGM et la CMA et ajoute que 
l’adhésion est totalement gratuite. 
 
Monsieur le Président procède au vote. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
CONSIDERANT l’intérêt et la nécessité d’un travail en synergie entre la CCGM et la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat Ile-de-France – Yvelines (CMA IDF 78) afin d’œuvrer ensemble 
au développement de l’artisanat du territoire, 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Développement Economique et 
Aménagement réunie le 25 janvier 2023, 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
ENTENDU l’exposé de M. Adriano BALLARIN, vice-Président délégué au Développement 
Economique et à l’Aménagement, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de solliciter la signature d’une convention de partenariat entre la CCGM et la CMA 
IDF 78 pour une période d’un an, 
 
DESIGNE Monsieur Patrick LOISEL pour représenter la CCGM au titre de ce partenariat, 
 
AUTORISE Monsieur Le Président de la CCGM à signer tout document nécessaire à la mise 
en œuvre de cette adhésion. 
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Délibération 2023-02-06 

Adhésion de la CCGM au Centre 
d’Etudes et d’expertises sur les 

Risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement (CEREMA) 

 

 
Rapporteur : 

 
Adriano BALLARIN 

 
Adriano BALLARIN présente le CEREMA et communique le coût de l’adhésion qui est de 
0,05 € par habitant. 
 
Yves DEKEYREL indique être favorable à l’adhésion de la CCGM au CEREMA. Toutefois, il 
souhaiterait une dissociation dans la délibération entre l’adhésion et la désignation du 
représentant au CEREMA dans la mesure où il pense que le Président n’aura pas 
suffisamment de temps à y consacrer ; il invite les conseillers communautaires présents à se 
porter candidat en précisant que lui-même ne l’est pas. 
 
Aucune candidature n’étant proposée, Monsieur le Président le remercie et confirme sa 
disponibilité et son ambition pour assurer cette représentation. 
 
Après en avoir délibéré à la majorité (1 CONTRE : Yves DEKEYREL), 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures 
et de services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 de loi n° 2022-217 
du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l'action publique locale, 
 
Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur 
les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le décret n° 2022-897 
du 16 juin 2022, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du CEREMA n°2022-12 relative aux conditions 
générales d’adhésion au CEREMA, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du CEREMA n°2022-13 fixant le barème de la 
contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents, 
 
CONSIDERANT qu’il est de l’intérêt pour la CCGM d’adhérer au CEREMA, compte tenu de 
ses domaines de compétences et d’expertise, et de l’objectif d’accompagner les territoires 
dans leurs transitions, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Développement Economique et 
Aménagement réunie le 25 janvier 2023, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Affaires Générales et 
Financières et gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
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ENTENDU l’exposé de M. Adriano BALLARIN, vice-Président délégué au Développement 
Economique et à l’Aménagement, 
 
DECIDE de solliciter l’adhésion de la CCGM auprès du CEREMA (Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement), pour une période 
initiale courant jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine d’adhésion, puis 
renouvelable annuellement par tacite reconduction, 
 
DECIDE de régler chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au 
règlement de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l’année 
concernée, 
 
DESIGNE Monsieur Patrick LOISEL, Président, pour représenter la CCGM au titre de cette 
adhésion, 
 
AUTORISE Monsieur Le Président de la CCGM à signer tout document nécessaire à la mise 
en œuvre de cette adhésion, notamment les conventions opérationnelles qui feront suite à 
cette convention-cadre. 

 
III. AFFAIRES GENERALES - EQUIPEMENTS CULTURELS ET 

SPORTIFS, CLSH, ACTIONS EN FAVEUR DU SPORT, DE LA 
JEUNESSE ET DES SENIORS  
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Délibération 2023-02-07 

Dénonciation de la convention de mise à disposition de 
services - maintien à domicile 

 

 
Rapporteurs : 

Patrick LOISEL 
Nathalie CAHUZAC 

 

 
Monsieur le Président rappelle combien le volet social est important à mettre en œuvre au sein 
de la CCGM. 
Monsieur le Président explique que, suite à la démission d’un des deux agents du CCAS de 
Maule mis à disposition de l’intercommunalité pour le maintien à domicile et suite aux 
dysfonctionnements constatés depuis quelques temps dans le fonctionnement du service de 
portage de repas aux séniors, il est apparu nécessaire de réfléchir à la création d’un poste à 
temps complet, ce qui emporte dénonciation de la convention de mise à disposition de  
services – maintien à domicile. 
 
Nathalie CAHUZAC complète en rappelant que le portage des repas a pu se faire grâce à la 
mutualisation du personnel avec le CCAS de Maule. Compte tenu d’une démission, la situation 
a créé des dysfonctionnements au sein du service du portage des repas ; il convient en 
conséquence de restructurer le service par la création d’un poste à temps plein pour renforcer 
l’encadrement de proximité et le pilotage de ce service. 
 
Laurent RICHARD a pris bonne note que Monsieur le Président s’engageait à tenir compte de 
la réorganisation de l’accueil du CCAS de Maule pour ajuster, si cela est compatible, 
l’organisation de ce nouveau service communautaire.  
 
Hervé CAMARD précise qu’il s’abstiendra pour cette délibération dans la mesure où cette 
dénonciation engendre des conséquences financières et d’organisation pour la commune de 
Maule et regrette que ce sujet n’ait pas été abordé au préalable. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-4-1 et 
D.5211-16,  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2012181-004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de Communes Gally-Mauldre, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre du transfert de l’organisation et de la gestion des services 
de maintien à domicile, le portage de repas est assuré par la Communauté de Communes 
Gally-Mauldre, 
 
CONSIDERANT que le Conseil Communautaire a approuvé une convention de mise à 
disposition entre la Communauté de Communes Gally-Mauldre et le CCAS de Maule afin de 
fixer les modalités de mise à disposition des services ainsi que les modalités de 
remboursement, 
 
CONSIDERANT le renouvellement de cette convention arrivée à échéance le 31 décembre 
2021, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
Gestion de l’activité du Cinéma Les Deux Scènes réunie le 8 février 2023, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Patrick LOISEL, Président et de Madame Nathalie 
CAHUZAC, vice-Présidente, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des suffrages exprimés (1 ABSTENTION : Hervé 
CAMARD), 
 
APPROUVE la dénonciation avec effet au 31 mai 2023 de cette convention de mise à 
disposition avec le CCAS de Maule pour l’exercice de la compétence « organisation et gestion 
des services de maintien à domicile » fixant les modalités de mise à disposition et de 
remboursement, 
 
AUTORISE le Président à signer tout document pris pour la mise en œuvre de cette 
délibération. 
 

IV. RESSOURCES HUMAINES 
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Délibération 2023-02-08 

Création d’un poste de responsable des affaires 
sociales à temps complet 

 

 
Rapporteur : 

Patrick LOISEL 
 

 
Monsieur le Président rappelle qu’il convient de créer un poste de responsable des affaires 
sociales à temps complet. 
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Afin de répondre à Sylvie BIGAY qui souhaite savoir de quels types d’actions il est question et 
comment s’organisera la coordination des actions en direction des séniors prévue dans les 
missions de l’agent, la Directrice Générale des Services à qui Monsieur Le Président a donné 
la parole évoque, d’une part le lancement d’une étude sur l’élargissement du nombre de 
bénéficiaires du service du portage de repas et d’autre part, la mise en œuvre d’un certain 
nombre de démarches en faveur des séniors qui vont découler de l’Analyse des Besoins 
Sociaux (ABS) en cours à l’échelle intercommunale. 
Laurent RICHARD explique que la commune de Maule réalise déjà de nombreuses actions en 
faveur des séniors ; aussi, il souhaite que le chapeau de la délibération soit modifié comme 
suit :  
 
« Cet agent sera également en charge des missions suivantes : 

• optimisation du fonctionnement du service de portage de repas 

• coordination des actions en direction des séniors conduites par la CCGM 

• création et gestion de la régie centrale de recettes CCGM (avec des sous-régies) 

• missions spécifiques non-exhaustives : pilotage de l’Analyse des Besoins Sociaux 
(ABS), mise en œuvre des actions qui découleront de cette ABS. » 

 
Il est à noter que l’agent mutualisé consacrait 40 % de ses missions au portage des repas et 
que Laurent RICHARD, lorsqu’il était Président, l’avait nommée en activité accessoire chargée 
de la coordination en direction des séniors. 
 
Afin de clore le débat, l’ensemble des conseillers communautaires concède la modification du 
chapeau de la délibération comme proposée par Laurent RICHARD. 
 
Monsieur le Président procède au vote. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment le livre III articles L311-1 à L352-6,  
 
Vu le tableau des emplois, 
 
CONSIDERANT la nécessité de créer, à compter du 1er juin 2023, un emploi d’agent social à 
temps complet pour assurer les fonctions de responsable des affaires sociales, 
 
CONSIDERANT que l’emploi pourra être occupé par des agents contractuels recrutés à durée 
déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats 
statutaires au vu de l’application de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique. 
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme 
de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique, 
la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois par des fonctionnaires n’a pu aboutir. 
Le cas échéant, selon la nature de l’emploi créé, par dérogation, les emplois pourront être 
pourvus par un agent contractuel sur le fondement de l'article L332-8 du Code Général de la 
Fonction Publique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
Gestion de l’activité du Cinéma Les Deux Scènes réunie le 8 février 2023, 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Patrick LOISEL, Président, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
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DÉCIDE d’adopter la proposition du Président, 
 
DÉCIDE de créer, à compter du 1er juin 2023, un poste d’agent social à temps complet pour 
occuper les fonctions de responsable des affaires sociales, 
 
DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget communautaire. 
 

 
2 

 
Délibération 2023-02-09 

Complément sur la mise en œuvre du RIFSEEP 
 

 
Rapporteur : 

Patrick LOISEL 
 

 
Monsieur le Président rappelle que deux agents seront prochainement promus au grade de 
technicien suite à la réussite du concours et qu’il convient par conséquent d’actualiser la 
précédente délibération sur le RIFSEEP. En outre, il souligne qu’afin d’avoir un outil de 
management supplémentaire, il est proposé de verser un élément variable du RIFSEEP, le 
Complément Indemnitaire Annuel (CIA), de manière annuelle et non plus mensuelle, puis 
procède au vote.  
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le Code général de la fonction Publique, notamment ces article L714 à L715, 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du 1er alinéa de 
l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat, 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
Vu la délibération n° 2018-12-82 du 19 décembre 2018 relative à la mise en œuvre du 
RIFSEEP sur la commune, 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les 
conditions d’attribution des indemnités, il est proposé d’instituer un régime indemnitaire 
composée de deux parts selon les modalités ci-après, 
Considérant qu’il est nécessaire d’intégrer un nouveau cadre d’emploi bénéficiaire du 
RIFSEEP, 
Considérant qu’il est nécessaire de modifier les modalités de versement de la part variable 
(CIA) du RIFSEEP, 
Considérant les avis des deux collèges du Comité Social Territorial en date du 6 février 2023 
notifié à la CC Gally-Mauldre le 7 février 2023, 
Considérant l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
Entendu l’exposé de Monsieur Patrick LOISEL, Président, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de modifier la délibération n° 2018-12-82 instaurant le Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) pour la Communauté de Communes Gally-Mauldre, dans les conditions 
suivantes : 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=39003
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=39003
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Article 1 : Bénéficiaires 
Bénéficient du régime indemnitaire tel que défini dans la présente délibération :  

- Les fonctionnaires titulaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel 
- Les fonctionnaires stagiaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel 
- Les agents contractuels de droit public sur emploi permanent à temps complet, temps 

non complet ou à temps partiel 
 
Ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente délibération : 

- Les agents de droit privé (apprentis, emplois d’avenir...) 
- Les collaborateurs de cabinet  
- Les collaborateurs de groupes d’élus  
- Les agents vacataires  
- Les assistantes familiales et maternelles 
- Le cas échéant, les agents contractuels de droit public ne remplissant pas les 

conditions d’attribution 
 
Seuls sont concernés les agents relevant des cadres d’emplois territoriaux suivants : attachés, 
rédacteurs, adjoints administratifs, animateurs, adjoints d’animation, agents sociaux, adjoints 
techniques et techniciens 
 
Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités de même nature versées 
antérieurement, 
 
Il est rappelé que les indemnités de responsabilité précédemment attribuées en application de 
l'article R 1617-5-2 du CGCT aux agents (régisseurs et suppléants) qui assurent les fonctions 
de régisseurs d'avances et/ou de recettes ne faisant pas partie des exceptions listées par 
l'arrêté du 27 août 2015, celles-ci ont désormais vocation à intégrer la part IFSE du RIFSEEP 
qui se fonde notamment sur la nature des fonctions.  
 
Ainsi, il est rappelé pour plus de précision et de transparence, que les fonctions de régisseur 
ou de suppléant pour les catégories d'agents entrant dans le champ du RIFSEEP sont 
désormais valorisées au sein de l'IFSE et dans le groupe auquel appartient l'agent en charge 
de cette responsabilité. 
Toutefois, les régisseurs et suppléants occupant des emplois n'entrant pas dans le champ du 
RIFSEEP pourront continuer à bénéficier de l'indemnité maximale relative à l'activité de la 
régie, dans les limites des taux en vigueur prévus pour les régisseurs de l'Etat et selon la 
règlementation en vigueur. 
 
Article 2 : Parts et plafonds 
Le régime indemnitaire est composé de deux parts : une part fixe (IFSE) liée notamment aux 
fonctions et une part variable (CI) liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir.  
 
Le plafond de la part fixe et le plafond de la part variable sont déterminés selon le groupe de 
fonctions défini conformément aux dispositions de l’article 3 de la présente délibération. La 
somme des deux parts ne peut dépasser le plafond global des primes octroyées aux agents 
de l'Etat.  
 
La part variable ne peut excéder 50% du montant global des primes attribué au titre du 
RIFSEEP. 
 
Les plafonds applicables à chacune de ces parts ainsi que le nombre de groupes sont définis 
aux annexes 1 et 2 de la présente délibération.   
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Le nombre de groupes de fonctions ainsi que le plafond global (la somme des deux parts) 
applicable sont systématiquement et automatiquement ajustés conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 
 
 
Article 3 : définition des groupes et des critères  
Définition des groupes de fonction : les fonctions d'un cadre emplois sont réparties au sein 
de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 
1° Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 
2° Technicité, expertise et qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ; 
3° Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel. 
Le nombre de groupes de fonctions est fixé pour chaque cadre d'emplois en fonction du 
nombre de groupes fixé pour le corps d’emplois de référence. 
 
Définition des critères pour la part fixe (IFSE) : la part fixe tiendra compte des critères ci-
après :  

- Le groupe de fonctions 
- Le niveau de responsabilité 
- Le niveau d’expertise de l’agent 
- Le niveau de technicité de l’agent 
- Les sujétions spéciales  
- L’expérience de l’agent  
- La qualification requise  

 
Il fera l’objet d’un réexamen à chaque changement de fonction ou de grade. En l'absence de 
changement, le réexamen intervient au moins tous les quatre ans.  
 
Le cas échéant, la part fixe (I.F.S.E) est cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : 
frais de déplacement), 

- Les dispositifs d’intéressement collectif, 
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 

supplémentaires, astreintes, permanences…), 
- La prime de responsabilité versée au DGS. 

 
Définition des critères pour la part variable (CI) : le complément indemnitaire (part variable) 
tiendra compte des éléments suivants appréciés principalement dans le cadre de la procédure 
d’évaluation professionnelle : 

- La réalisation des objectifs 
- Le respect des délais d’exécution, l’efficacité 
- Les compétences professionnelles et techniques 
- Les qualités relationnelles 
- La capacité d’encadrement 
- La disponibilité et l’adaptabilité 

 
Le complément indemnitaire pourra faire l’objet d’une adaptation en cours d’année en cas 
d’évènement marquant sur la manière de servir de l’agent. 
 
Article 4 : modalités de versement  
La part fixe est versée mensuellement. Elle est proratisée dans les mêmes proportions que le 
traitement indiciaire notamment pour les agents à temps partiel, temps non complet. 
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La part variable est fixée et versée annuellement. Elle n’est pas reconductible 
automatiquement d'une année sur l'autre.  
 
 
Article 5 : sort des primes en cas d’absence  
* L’IFSE et le CI seront maintenus pendant les congés annuels, congés maternité et liés aux 
charges parentales prévus aux articles L630-1 à L630-9 du code général de la fonction 
publique, les jours RTT, les jours de CET et les évènements familiaux accordés par la 
collectivité.  
 
* Ils seront maintenus également pendant les congés de maladie ordinaire en cas d’arrêts 
(prolongations incluses) représentant un nombre de jours inférieur ou égal à 6 jours, 
* En cas d’arrêts (prolongations incluses) représentant un nombre de jours supérieur à 6 jours, 
le régime indemnitaire sera suspendu au prorata des jours d’arrêt à partir du 7ème jour.  
* Ils seront suspendus pendant les congés de longue maladie, longue durée, grave maladie. 
* Ils seront maintenus pendant les congés maladie liées à un accident du travail, un accident 
de trajet ou une maladie professionnelle. 
* Les primes et indemnités liées à l’exercice réel des fonctions (ex heures supplémentaires, 
astreintes…) seront supprimées pendant l’absence du fonctionnaire 
 
Article 6 : maintien à titre personnel 
Le montant mensuel (ou annuel) dont bénéficiait l’agent en application des dispositions 
réglementaires antérieures est maintenu, à titre individuel, lorsque ce montant se trouve 
diminué suite à la mise en place du RIFSEEP.  
 
Les crédits correspondant à l’ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sont inscrits 
au budget de la collectivité ou de l'établissement. 
 
Les dispositions des délibérations antérieures, relatives au régime indemnitaire non 
cumulables avec le RIFSEEP, et contradictoires à la présente délibération, sont abrogées. 
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Délibération 2023-02-10 

Mise à jour du tableau des effectifs : 
suppression de postes 

 

 
Rapporteur : 

Patrick LOISEL 
 

 
Monsieur le Président explique qu’il convient de mettre à jour le tableau des effectifs suite à 
des avancements, départs en retraite ou mobilités puis procède au vote. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code général de la fonction publique, notamment le livre III articles L311-1 à L352-6,  
Vu le tableau des emplois, 
 
CONSIDERANT la nécessité de supprimer, en raison de départs remplacés sur d’autres 
grades : 

• 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet pour occuper les fonctions de 
Directeur du pôle Urbanisme et environnement, à temps complet,  
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• 1 poste d’adjoint administratif à temps complet, pour occuper les fonctions d’instructeur du 
droit des sols,  

• 1 poste d’adjoint administratif à temps non complet à raison de 17.5 heures hebdomadaires 
pour occuper les fonctions d’agent administratif au service du portage de repas, 

• 1 poste de chef de projet contrats de relance et de transition écologique (CRTE) à temps 
complet  

CONSIDERANT la nécessité de supprimer, en raison de la modification du temps de travail :  

• 2 postes d’adjoint technique à temps non complet à raison de 25 heures et 22.5 heures 
hebdomadaires pour occuper les fonctions d’agent de portage des repas  

• 1 poste d’adjoint technique à temps non complet à raison de 10 heures hebdomadaires 
pour occuper les fonctions d’agent de portage des repas  

• 2 postes d’adjoint administratif à temps non complet à raison de 17.5 heures et 28 heures 
hebdomadaires pour occuper les fonctions d’instructeur du droit des sols 

• 8 postes d’adjoint d’animation pour occuper les fonctions d’animateur de centre de loisirs, 
à temps non complet, à raison de : 

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires (soit 7.84h hebdomadaires 
annualisées), 

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 249h en périodes de vacances 
scolaires (soit 13.26h hebdomadaires annualisées),  

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 347h en périodes de vacances 
scolaires (soit 15.40h hebdomadaires annualisées),  

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 491h en périodes de vacances 
scolaires (soit 18.53h hebdomadaires annualisées),  

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 449h en périodes de vacances 
scolaires (soit 17.62h hebdomadaires annualisées),  

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 449h en périodes de vacances 
scolaires (soit 17.62h hebdomadaires annualisées),  

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 505h en périodes de vacances 
scolaires (soit 18.84h hebdomadaires annualisées),  

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 521h en périodes de vacances 
scolaires (soit 19.19h hebdomadaires annualisées),  
 
CONSIDERANT la nécessité de supprimer, en raison de promotions : 

• 1 poste d’adjoint administratif à temps complet, pour occuper les fonctions d’instructeur du 
droit des sols.  

• 1 poste d’attaché à temps complet, pour occuper les fonctions de Directeur du Pôle 
Aménagement, Environnement et Développement économique ;  

• 1 poste d’adjoint administratif principal de 2eme classe à temps complet, pour occuper les 
fonctions d’instructeur du droit des sols.  

• 1 poste d’animateur à temps complet, pour occuper les fonctions de directeur de centre de 
loisirs.  

• 1 poste d’adjoint d’animation à temps complet, pour occuper les fonctions de directeur 
adjoint de centre de loisirs.  

• 1 poste d’agent social principal de 2ème classe à temps complet, pour occuper les fonctions 
d’agent de portage des repas et aide à domicile.  

CONSIDERANT l’avis favorable des deux collèges du comité social territorial en date du 6 
février 2023 notifié à Gally-Mauldre le 7 février 2023 
 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023 ;  
ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, Président, 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adopter les modifications du tableau des emplois ainsi proposées. 

 
 

SUPRIME  

• 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet pour occuper les fonctions de 
Directeur du pôle Urbanisme et environnement, à temps complet,  

• 2 postes d’adjoint administratif à temps complet, pour occuper les fonctions d’instructeur du 
droit des sols,  

• 1 poste d’adjoint administratif à temps non complet à raison de 17.5 heures hebdomadaires 
pour occuper les fonctions d’agent administratif au service du portage de repas, 

• 1 poste de chef de projet contrats de relance et de transition écologique (CRTE) à temps 
complet  

• 3 postes d’adjoint technique à temps non complet à raison de 10, 25 heures et 22.5 heures 
hebdomadaires pour occuper les fonctions d’agent de portage des repas  

• 2 postes d’adjoint administratif à temps non complet à raison de 17.5 heures et 28 heures 
hebdomadaires pour occuper les fonctions d’instructeur du droit des sols 

 

• 8 postes d’adjoint d’animation pour occuper les fonctions d’animateur de centre de loisirs, 
à temps non complet, à raison de : 

10 heures hebdomadaires en périodes scolaires (soit 7.84h hebdomadaires 
annualisées), 
10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 249h en périodes de vacances 
scolaires (soit 13.26h hebdomadaires annualisées),  
10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 347h en périodes de vacances 
scolaires (soit 15.40h hebdomadaires annualisées),  
10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 491h en périodes de vacances 
scolaires (soit 18.53h hebdomadaires annualisées),  
10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 449h en périodes de vacances 
scolaires (soit 17.62h hebdomadaires annualisées),  
10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 449h en périodes de vacances 
scolaires (soit 17.62h hebdomadaires annualisées),  
10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 505h en périodes de vacances 
scolaires (soit 18.84h hebdomadaires annualisées),  
10 heures hebdomadaires en périodes scolaires et 521h en périodes de vacances 
scolaires (soit 19.19h hebdomadaires annualisées),  

 

• 1 poste d’attaché à temps complet, pour occuper les fonctions de Directeur du Pôle 
Aménagement, Environnement et Développement économique, 

• 1 poste d’adjoint administratif principal de 2eme classe à temps complet, pour occuper les 
fonctions d’instructeur du droit des sols, 

• 1 poste d’animateur à temps complet, pour occuper les fonctions de directeur de centre de 
loisirs, 

• 1 poste d’adjoint d’animation à temps complet, pour occuper les fonctions de directeur 
adjoint de centre de loisirs, 

• 1 poste d’agent social principal de 2ème classe à temps complet, pour occuper les fonctions 
d’agent de portage des repas et aide à domicile.  
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Délibération 2023-02-11 

Règles d'équivalence en matière de durée du travail pour 
les périodes de présence nocturne 

 

 
Rapporteur : 

Patrick LOISEL 

 
Monsieur le Président rappelle que les animateurs peuvent être amenés à travailler de nuit 
lors de séjours organisés pendant les vacances scolaires et qu’il convient donc de prendre en 
compte spécifiquement ces heures, puis procède au vote.  
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique Territoriale,   
 
Vu la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative à l'engagement éducatif, 
 
Vu la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allègement des 
démarches administratives, 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 432-1 et suivants 
et D. 432-1 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2012-581 du 26 avril 2012 relatif aux conditions de mise en œuvre du repos 
compensateur des titulaires d’un contrat d’engagement éducatif, 
 
CONSIDERANT la nécessité de fixer les règles d’équivalence en matière de durée du travail 
pour les périodes de présence nocturne pour les séjours organisés en périodes de vacances 
scolaires, 
 
Considérant l’avis favorable des deux collèges du Comité Social Territorial en date du 6 
février 2023 notifié à la CC Gally-Mauldre le 7 février 2023, 
 

Considérant l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Patrick LOISEL, Président, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE que la période de surveillance nocturne de 22 heures à 7h00 soit comptabilisée à 
hauteur de 3 heures, pour les agents permanents et les agents sous CDD de droit public.   
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Délibération 2023-02-12 

Autorisation de signature d’un protocole transactionnel 
 

 
Rapporteur : 

Patrick LOISEL 

 
Monsieur le Président rappelle brièvement le contexte et souligne qu’afin de mettre un terme 
définitif au différend qui oppose l’agent à la CCGM, les parties ont décidé de recourir à la voie 
amiable. 
 
Laurent RICHARD intervient pour préciser que la commune de Maule n’adhère pas au 
Télérecours et souhaiterait savoir comment l’administration a prévenu la CCGM de ce 
contentieux. 
 
La Directrice Générale des Services à qui Monsieur Le Président donne la parole rappelle que 
depuis le 1er janvier 2017, l’utilisation de Télérecours est rendue obligatoire pour toutes les 
personnes publiques à l’exception des communes de moins de 3 500 habitants. Enfin, pour 
répondre à la question de Laurent RICHARD, elle indique que l’adresse électronique 
renseignée pour la CCGM sur Télérecours n’était pas la bonne. 
 
Le Président procède au vote. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5211-1 et  
L. 5216-1 à L. 5216-11, 
 
Vu le Code Civil, notamment ses articles 2044 à 2052, 
 
Vu la circulaire du Premier Ministre en date du 6 avril 2011 relative au développement du 
recours à la transaction pour régler à l’amiable des conflits, 
 
Vu la requête indemnitaire présentée par le représentant de l’agent, Maitre GALLO, Avocat à 
la Cour, 
 
Vu le projet de protocole transactionnel annexé, 
 
CONSIDERANT la volonté des deux parties de régler amiablement le différend qui les oppose 
et d’éviter tout recours contentieux, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières et 
gestion de l’activité du Cinéma les 2 Scènes réunie le 08 février 2023, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Patrick LOISEL, Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




